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Conditions générales 2026 

Formation continue, Pro Senectute Suisse 
 

Pour qui est conçu le 

programme? 

Ce programme est élaboré en tenant compte des besoins de l’ensemble du 

personnel de Pro Senectute. Il est ouvert à toute personne salariée de 

Pro Senectute, aux membres des comités et du conseil de fondation et 

dans une large mesure et aux bénévoles (précisé dans le descriptif).  

Les propositions de formation continue ont été sélectionnées par les 

organisations cantonales et intercantonales de Pro Senectute. Vous 

trouverez un choix varié sur les thèmes suivants : « Gérontologie et 

conseil », « Communication et gestion » ainsi que « Droit et finances ». 

La plupart des formations continues sont également ouvertes aux 

personnes externes. 

 

Inscription L’inscription s’effectue en ligne via le formulaire électronique se trouvant 

au bas de chaque descriptif : www.prosenectute.ch/formation 

Le nombre de places étant limité, les inscriptions sont traitées selon leur 

ordre d’arrivée. 

Une invitation est généralement envoyée environ trois semaines avant le 

début de la formation. Si vous ne l’avez pas reçue, il vous appartient de 

contacter Pro Senectute Suisse pour vérifier les informations. 

La participation à une formation engage la présence durant toute sa durée.  

Pro Senectute Suisse se réserve le droit d’exclure une personne dont le 

comportement nuirait au bon déroulement d’une formation. 

Une formation prévue en présentiel peut être délivrée par vidéo conférence 

si la situation l’exige. 

 

Tarif La formation continue est une prestation de Pro Senectute Suisse. A ce 

titre, les collaboratrices et collaborateurs ainsi que les bénévoles des 

organisations cantonales de Pro Senectute ne paient pas d’inscription. Les 

frais de déplacement, de repas et d'hébergement sont à la charge des 

participants. Un éventuel remboursement de ces frais doit être convenu 

avec l'organisation cantonale de Pro Senectute. 

Pour les externes, le prix est indiqué en ligne dans le descriptif de chaque 

formation. Une facture est envoyée après la formation. 

Désistement,  

désinscription  
Date de désinscription : Frais d’annulation : 

Jusqu'à 30 jours avant le début 

de la formation: 

Sans frais 

Entre 30 et 14 jours avant le 

début de la formation: 

Pour tous 

CHF 80.- pour frais administratifs 

Moins de 13 jours avant le 

début de la formation ou 

absence : 

Pour les personnes externes, 100% du  

prix de la formation 

Pour les personnes internes, CHF 80.- 

Tout désistement doit être annoncé par écrit à 

formation@prosenectute.ch.  

Si vous proposez une personne de remplacement, les frais de 

désinscription ne sont pas facturés. 

http://www.prosenectute.ch/formation
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En cas de maladie ou d’accident, un certificat doit parvenir dans les 10 

jours suivant la formation continue. Toute absence non excusée, sans 

juste motif est facturée. 

 

Horaire La durée de la formation et les horaires de début et de fin du cours sont 

indiqués dans le descriptif de chaque formation. En règle générale, une 

journée de formation dure six heures, entre 9h à 17h. Cet horaire peut 

être adapté aux souhaits du groupe, sous la responsabilité du formateur 

ou de la formatrice. 

 

Protection des 

données 

En matière de traitement des données personnelles, Pro Senectute se 

conforme à la loi fédérale sur la protection des données (LPD) et traite 

l’ensemble de vos données nécessaires au suivi de la formation. 

Tout enregistrement photographique, audio ou vidéo est interdit durant la 

formation, sauf dans le cadre d’un usage défini et connu avec le consentement 

exprès des personnes enregistrées.  

En vous inscrivant, vous acceptez de recevoir gratuitement la newsletter 

« formation continue ». Vous pouvez vous désabonner à tout moment.  

Vous trouverez de plus amples informations sur  Protection des données 

(prosenectute.ch)  

 

Annulation, 

dédoublement, liste 

d’attente 

Si le nombre d’inscriptions est insuffisant, la formation peut être 

reportée, modifiée ou annulée par Pro Senectute Suisse.  

Toute modification est communiquée par écrit (courriel) au plus tard 

21 jours avant le début de la formation 

Modification  

 
Sous réserve de modifications du programme, des tarifs et des 

conditions générales. 

Contact Nous restons à disposition pour toute information complémentaire. 

E-mail :  formation@prosenectute.ch Téléphone 021 925 70 10. 
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